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EXAMEN PROFESSIONNEL 

DE LA FONCTION PUBLIQUE COMMUNALE  

AU TITRE DE L’ANNÉE 2020 
 

 

ÉPREUVE ÉCRITE D’ADMISSIBILITÉ 

SPÉCIALITÉ « SÉCURITÉ PUBLIQUE » 

CADRE D’EMPLOIS « APPLICATION » 

GRADE « BRIGADIER » 

 

QUESTIONNAIRE A CHOIX MULTIPLE 

 

Mercredi 19 août 2020 
(Durée : 1 h 00 - coef : 1) 

 

30 questions ; 

1 point par bonne réponse ; 

- 0.25 point en cas de réponse fausse ou incomplète ; 

- 0,25 point en cas d’absence de réponse ; 

 

Une ou deux réponses exacte(s) possible(s) 

 

 

Le sujet comporte 8 pages (incluant la page de garde). 
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Épreuve écrite d’admissibilité pour l’accès au grade de brigadier du cadre d’emplois « application », 

de la Sécurité Publique 

 

Questionnaire à choix multiple portant sur des questions de culture générale, sur l’environnement 

communal et sur des calculs complexes 

 

Durée de l’épreuve : 1 h 00   Coefficient : 1 

Nombre de questions : 30 / 4 propositions de réponses / 1 ou 2 réponses exacte(s) à cocher. 

 

Barème : 

Les questions ont toutes la même valeur ; une bonne réponse donne droit à un point (1 point) obtenu à 

condition de cocher toutes les réponses exactes et celles-ci seulement. Une réponse incomplète ne donne pas 

lieu à l’attribution de point. 

Une pénalité d’un quart de point (- 0,25 point) par question est appliquée : 

- en cas de réponse fausse ou incomplète ; 

- en cas d’absence de réponse. 

La pénalité maximum par question est de -0,25 point. Le score obtenu est sur 30 points. 

L’épreuve est notée de 0 à 20 points. 

Toute note inférieure ou égale à 7/20 entraine l’élimination du candidat. 

 

 

Question n°1 : Quelle est la durée d’un mandat pour un élu municipal ? 

□ Réponse n°1 : 5 ans 

□ Réponse n°2 : 6 ans 

□ Réponse n°3 : 7 ans 

□ Réponse n°4 : 8 ans 

 

Question n°2 : Quels sont les trois grands principes d’un service public ? 

□ Réponse n°1 : liberté, égalité, fraternité 

□ Réponse n°2 : égalité, continuité, adaptabilité 

□ Réponse n°3 : équité, fraternité, égalité 

□ Réponse n°4 : mutabilité, liberté, équité 
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Question n°3 : Qu’est-ce qu’un service public communal géré en régie simple ? 

□ Réponse n°1 : un service public géré par l’état 

□ Réponse n°2 : un service public géré par le territoire 

□ Réponse n°3 : un service public géré par la commune 

□ Réponse n°4 : un service public géré par un prestataire 

 

Question n°4 : Quels sont les deux types de missions de service public ? 

□ Réponse n°1 : obligatoire 

□ Réponse n°2 : affirmative 

□ Réponse n°3 : directive 

□ Réponse n°4 : facultative 

 

Question n°5 : Parmi les propositions suivantes, quelles sont les missions de service public 

obligatoires ? 

□ Réponse n°1 : le transport communal 

□ Réponse n°2 : l’état civil 

□ Réponse n°3 : le social 

□ Réponse n°4 : la police 

 

Question n°6 : Quelle est la bonne définition du service public ? 

□ Réponse n°1 : activité effectuée par la population pour l’autorité publique  

□ Réponse n°2 : activité effectuée par l’autorité publique pour l’autorité publique 

□ Réponse n°3 : activité effectuée par l’autorité publique pour satisfaire un besoin d’intérêt générale  

□ Réponse n°4 : activité effectuée par la population pour la population 

 

Question n°7 : Qui élit le maire ? 

□ Réponse n°1 : la population 

□ Réponse n°2 : l’Assemblé de la Polynésie française 

□ Réponse n°3 : le Président de la Polynésie française 

□ Réponse n°4 : le conseil municipal 
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Question n°8 : Qui est le chef du personnel communal ?  

□ Réponse n°1 : le maire 

□ Réponse n°2 : le directeur général des services 

□ Réponse n°3 : le Haut-Commissaire 

□ Réponse n°4 : le Président de la Polynésie française  

 

Question n°9 : Parmi les attributions suivantes, quelles sont celles du maire ? 

□ Réponse n°1 : premier magistrat 

□ Réponse n°2 : ordonnateur 

□ Réponse n°3 : comptable public 

□ Réponse n°4 : secrétaire général 

 

Question n°10 : Comment sont appelées les décisions des assemblées délibérantes ? 

□ Réponse n°1 : des décisions 

□ Réponse n°2 : des délibérations 

□ Réponse n°3 : des souhaits 

□ Réponse n°4 : des vœux 

 

Question n°11 : Le maire est appelé l’organe : 

□ Réponse n°1 : exécuté 

□ Réponse n°2 : délibéré 

□ Réponse n°3 : exécutif 

□ Réponse n°4 : délibérant 

 

Question n°12 : Qui élit le conseil municipal ? 

□ Réponse n°1 : le maire 

□ Réponse n°2 : le Président de la Polynésie française  

□ Réponse n°3 : le Haut-Commissaire 

□ Réponse n°4 : la population 
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Question n°13 : Qui vote le budget communal ? 

□ Réponse n°1 : le conseil municipal 

□ Réponse n°2 : le directeur général des services 

□ Réponse n°3 : le secrétaire général des services 

□ Réponse n°4 : la population 

 

Question n°14 : Le budget communal est voté pour combien de temps ? 

□ Réponse n°1 : une année scolaire 

□ Réponse n°2 : un mois 

□ Réponse n°3 : six mois 

□ Réponse n°4 : une année civile 

 

Question n°15 : Dans le budget communal, qui est l’ordonnateur ? 

□ Réponse n°1 : le trésorier payeur 

□ Réponse n°2 : le directeur général des services 

□ Réponse n°3 : le maire 

□ Réponse n°4 : le Haut-Commissaire 

 

Question n°16 : Dans le budget communal, qui est le comptable ?  

□ Réponse n°1 : le trésorier payeur 

□ Réponse n°2 : le directeur général des services 

□ Réponse n°3 : le maire 

□ Réponse n°4 : le Haut-Commissaire 

 

Question n°17 : Qui préside les réunions du conseil municipal ? 

□ Réponse n°1 : le maire 

□ Réponse n°2 : le directeur général des services 

□ Réponse n°3 : le secrétaire général 

□ Réponse n°4 : le Haut-Commissaire 
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Question n°18 : Combien y-a-t-il de communes en Polynésie française ?  

□ Réponse n°1 : 28 

□ Réponse n°2 : 38  

□ Réponse n°3 : 48 

□ Réponse n°4 : 58 

 

Question n°19 : Qu’est-ce qu’un établissement public de coopération intercommunale ? 

□ Réponse n°1 : une association de communes 

□ Réponse n°2 : une commune associée 

□ Réponse n°3 : une commune groupée 

□ Réponse n°4 : un regroupement de communes 

 

Question n°20 : Qui est à la tête d’une intercommunalité ?  

□ Réponse n°1 : un président 

□ Réponse n°2 : un maire 

□ Réponse n°3 : un préfet 

□ Réponse n°4 : un ministre 

 

Question n°21 : Quels sont les enjeux d’une intercommunalité ? 

□ Réponse n°1 : faire le maximum de profit 

□ Réponse n°2 : mettre en commun des compétences  

□ Réponse n°3 : partager les dépenses 

□ Réponse n°4 : augmenter les dépenses 

 

Question n°22 : Comment appelle-t-on la rémunération versée à un salarié pour service effectué ? 

□ Réponse n°1 : une pension 

□ Réponse n°2 : une rente 

□ Réponse n°3 : une allocation 

□ Réponse n°4 : un salaire 
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Question n°23 : Quelles sont les solutions possibles pour un fonctionnaire en catégorie C de passer en 

catégorie B ? 

□ Réponse n°1 : passer un concours 

□ Réponse n°2 : aucune condition 

□ Réponse n°3 : passer son baccalauréat 

□ Réponse n°4 : passer un examen professionnel 

 

Question n°24 : Quel établissement est chargé de la formation des fonctionnaires communaux ? 

□ Réponse n°1 : le SIGFA 

□ Réponse n°2 : le SPCPF 

□ Réponse n°3 : le SIVU 

□ Réponse n°4 : le CGF 

 

Question n°25 : Quel droit permet à un fonctionnaire de s’absenter momentanément de son travail ? 

□ Réponse n°1 : le droit d’absence 

□ Réponse n°2 : le droit aux congés 

□ Réponse n°3 : le droit de respect de la hiérarchie 

□ Réponse n°4 : le droit privé 

 

Question n°26 : Quelles propositions sont liées au droit à la mobilité ? 

□ Réponse n°1 : la mutation 

□ Réponse n°2 : le licenciement 

□ Réponse n°3 : le détachement 

□ Réponse n°4 : la destitution 

 

Question n°27 : Trouvez la bonne réponse à l’équation suivante : 2+5+4x2+3x5+8+2+2x5 : 

□ Réponse n°1 : 50 

□ Réponse n°2 : 110 

□ Réponse n°3 : 145 

□ Réponse n°4 : 1350 
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Question n°28 : Trouvez la bonne réponse à l’équation suivante : 1+6+3x4+11+24/2-5+4+34-21 : 

□ Réponse n°1 : 49,5 

□ Réponse n°2 : 50 

□ Réponse n°3 : 75 

□ Réponse n°4 : 110 

 

Question n°29 : Comment calculer l’aire d’un cercle ? 

□ Réponse n°1 : rayon multiplié par le rayon 

□ Réponse n°2 : rayon multiplié par le rayon multiplié par 3,14 

□ Réponse n°3 : diamètre multiplié par le diamètre 

□ Réponse n°4 : diamètre multiplié par le diamètre multiplié par 3,14 

 

Question n°30 : Comment calculer le volume d’un cylindre ?  

□ Réponse n°1 : diamètre au carré multiplié hauteur au carré  

□ Réponse n°2 : rayon au carré multiplié par le diamètre au carré  

□ Réponse n°3 : rayon au carré multiplié par 3,14 multiplié par hauteur 

□ Réponse n°4 : 3,14 multiplié par 3,14 multiplié par rayon au carré 


